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FABRICE EREAU  

PRESIDENT JEUNES 17

PRESENTATION

PRESIDENT DE LA COMMISSION DES JEUNES

Placée sous le signe de la nouveauté, les règlement fédéraux et régionaux ont

particulièrement évolués et ainsi affectés le fonctionnement de notre structure des

compétitons jeunes. Par conséquent, j’attire ainsi votre attention sur les points particuliers

amenant les conséquences sportives suivantes;

➢ U 13:

▪ Accession en critérium Ligue (D1) à l’issue de la 1ère phase (janvier)

▪ Pas d’accession en ligue en fin de saison.

➢ U14 :

▪ Engagement sur volontariat

▪ Accession en critérium Ligue (D1) à l’issue de la 1ère phase (janvier)

➢ U15 :

▪ Championnat à l’année.

➢ U17:

▪ 2022-2023 = Accession à mi saison (janvier 2023)

▪ À compter 2023-2024 = championnat à l’année

➢ U19

▪ Championnat interdistrict

▪ Championnat à l’année

➢ Le nouveau règlement Fédéral, qui interdit désormais les ententes d’évoluer au niveau

Régional. (Plus d’explications un peu + loin)
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➢ POSSIBILITE POUR LES CLUBS NE SOUHAITANT PAS PARTIR A UN NIVEAU 

CONSIDERE COMME  TROP FORT POUR LA GENERATION D’EN FAIRE LA DEMANDE 

PAR MAIL AU DISTRICT.  (MESSAGERIE ZIMBRA)

➢ POSSIBILITE POUR LES CLUBS QUI AIMERAIENT EVOLUER AU NIVEAU 

SUPERIEUR D’EN FAIRE LA DEMANDE (MESSAGERIE ZIMBRA). AU REGARD DES 

POSSIBILITES (désistement, non engagement, autres…….) LA COMMISSIION DES 

JEUNES ETUDIERA LA FAISABILITE QUANT A LA PRIORITE DONNEE.

➢ Match « aller-retour » pour les équipes incluses dans des poules de 6

LES DEMANDES CONCERNANT L’ALTERNANCE DES TERRAINS, LIEUX, 

HORAIRES ET EQUIPES DOIVENT ARRIVER EN MEME TEMPS QUE LES  

ENGAGEMENTS. PAS D’ALTERNANCE AVEC LES SENIORSET LES FEMININES

SAISON 2022-2023 = LA REPRISE
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➢ U13 / U15 /U17 ET U19 : 

ENGAGEMENT DES EQUIPES JUSQU’AU 2 SEPTEMBRE 2022

(COUPES COMME CHAMPIONNAT)

➢ DEBUT DE SAISON LE 17 SEPTEMBRE 2022

SAISON 2022-2023 = LA  NORMALITES

➢ U7/U9, U11 ET U15/U17 A 8: 

➢ENGAGEMENT DES EQUIPES (+ envoi de la fiche U11 – coordonnées 

éducateurs etc…)

➢JUSQU’AU 2 SEPTEMBRE 2021
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REUNIONS DE SECTEURS CATEGORIES U7 ET U9

Entre le 13 et 22 SEPTEMBRE 2022

RENTREE DU FOOT U7 et U9 LE 24 SEPTEMBRE 2022

FORMAT INTERCLUBS

RENTREE DU FOOT U11 LE 17 SEPTEMBRE 2022

FORMAT INTERCLUBS

RENTREE DES ECOLES DE FOOT FEMININES LE 01 OCTOBRE 2022

SAISON 2022-2023 = LA REPRISE
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1ère   PHASE 

SEPTEMBRE A DECEMBRE 2022

8 à 10 DATES DE PLATEAUX

Football à 4 pour les U7

Football à 5 pour les U9

INSCRIPTION 

DES EQUIPES 

JUSQU’AU

9 SEPTEMBRE 2022

(zimbra)

JOURNEE 

NATIONALE DES 

DEBUTANS 

03 JUIN 2023

Septembre Toussaint Février Juin

REUNIONS DE SECTEURS

Entre le 13 et 22/09

RENTREE DU FOOT Le

24 septembre 2022

INTERCLUBS

2ème PHASE 

JANVIER A JUIN 2023

8 à 10 DATES DE PLATEAUX

Football à 4 pour les U7

Football à 5 pour les U9

Avril

U7 ET U9

PLATEAUX  FUTSAL
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1ère PHASE 

Fin SEPTEMBRE A  

VACANCES DE LA

TOUSSAINT

4 PLATEAUX

Football à 8 

DEFI JONGLERIE  

30/10/10
(Prise en compte 

Challenge  JL 

BARBESSOU)

INSCRIPTION 

DES EQUIPES 

JUSQU’AU

9 SEPTEMBRE 2022

(zimbra)

COUPE FUTSAL  

CHALLENGE RENE  

COHADE DE L’AEF

Inscription footclubs avant 

début décembre

Septembre Juin

IMPORTANT : COMPTABILISATION DEFIS POUR LE CHALLENGE J.L BARBESSOU

3ème PHASE

29 JANVIER 2023 AU

13 MARS 2023

4 PLATEAUX

Football à 8 

DEFI CONDUITE

« LE HUIT »

(Prise en compte 

Challenge  JL 

BARBESSOU)

FINALE U11

JL BARBESSOU

Toussaint Février Avril-Mai

2ème PHASE

Fin vacances Toussaint à

12 DECEMBRE 2023

4 PLATEAUX

Football à 8

DEFI JONGLERIE

J1 ET J3

30/20/20

DEFI Tir de précision

J2 et J4

(Prise en compte 

Challenge  JL 

BARBESSOU)

Possibilité d’inscrire une nouvelle 

équipe ou demander un 

repositionnement de niveau

4ème PHASE

19 MARS 2023 AU

29 MAI 2023

4 PLATEAUX

Football à 8  DEFI 

JONGLERIE  

50/30/20

(Prise en compte 

Challenge JL 

BARBESSOU des 2 

premières  journées)

U11

RENTREE DU 

FOOT 

INTERCLUBS

10 SEPTEMBRE 

2022

BEACH  

SOCCER

journée

Découverte
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DEFI JONGLERIE U11

1ère phase  

30/10/10

2ème phase  

30/20/20

4ème phase

50/30/20DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



DEFI TIR DE PRECISION

Deux équipes, rouge et bleue, placées à 13m (limite de surface),

chaque joueur frappe cinq ballons en direction du but.

Objectif : Marquer dans la zone de 2m de chaque côté. Entre le

poteau de but et le piquet. Si le ballon rentre au milieu, aucun point

attribué. L’éducateur A avec l’équipe B et vice-versa.

5 ballons par joueur, 1 point par réussite, 40 points maxi (total des 8).
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DEFI CONDUITE « LE HUIT »

En duel 1 contre 1, le premier arrivé donne 1point à son  

équipe. Les joueurs conduisent le ballon en effectuant un huit

entre deux plots distants de 5 m. (4 fois 5m (aller/retour X1)  

Chaque joueur passe 2 fois (maxi 24 duels remportés). si  

besoin 1 joueur passe trois fois (ordre des numéros).

L’équipe qui a remporté le plus de Duel gagne. L’éducateur

reporte le score sur la feuille de résultats.

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



Pratiques U11

Licenciés

Licenciées
Dans la pratique mixte

U10 + U11+ 3 U9 max

U10F + U11F + U12F + 3 U9F
max

Pratiques 8 x 8

Nombre de remplaçants
4 au maximum (il vaut mieux  

avoir une 2ème équipe que 4  

enfants sur la touche)

Aires de jeu
1/2 de terrain

(raccourcir si possible de 1 ou 2 m
de

chaque coté)

Dimension des buts 6 m x 2 m

Temps de jeu 50min max (plateau)

ou 2 x 25 min OU 3 X 16 min

Temps de jeu minimum par  

enfant
Moitié du temps

13 m

10 m

26 m

LA PRATIQUE EN U11 / LOIS DU JEU

• Le port des protège-tibias est obligatoire

• Ballon : Taille 4.

• Le hors-jeu est signalé à partir de la ligne  

des 13 mètres.
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1ère PHASE

SEPTEMBRE A DECEMBRE 2022

POULES DE 6 EQUIPES

2 POULES DE DIVISION 1

POULES DE 10 EQUIPES

2 POULES DE DIVISION 2

3 POULES DE DIVISON 3

5 POULES DE DIVISION 4

INSCRIPTION DES  

EQUIPES

JUSQU’AU

2 septembre 2022

COUPE FUTSAL

Inscription  footclubs

avant  début 

décembre

BEACH SOCCER

Journée 

découverte

COUPE ET CHALLENGE DEPARTEMENTAUX

REPRISE DU  

CHAMPIONNAT

17 SEPTEMBRE 2022

Septembre Toussaint Février Juin

2ème PHASE

FEVRIER A JUIN 2023

POULES DE 10 EQUIPES

1 POULES DE DIVISION 1

2 POULES DE DIVISION 2

X POULES DE DIVISON 3  

X POULES DE DIVISION 4

FINALE

FESTIVAL U13

Avril

FINALES

U13
ATTENTION

1ER TOUR DE COUPE 

LE 14 janvier 2023

Football à 8 

DEFI JONGLERIE

(Important pour les accessions)
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DEFI JONGLERIE U13

➢ CLASSEMENT EFFECTUÉ EN PARALLELE AU CLASSEMENT DE 

MATCH

➢ PRISE EN COMPTE DU CLASSEMENT JONGLAGE EN CAS 

D’EGALITE DE  POINTS DANS LA MEME POULE et ENTRE LES 

POULES POUR MONTÉES OU DESCENTES

➢ ATTENTION :

LE RESULTAT DE LA JONGLERIE DOIT ETRE INSCRIT DANS LES 

OBSERVATIONS D’APRES MATCH SUR LA FEUILLE DE MATCH FMI

( EN PLUS DE L’ENVOI DE LA FEUILLE SPECIFIQUE JONGLERIE).
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DEFI JONGLERIE U13

Aucune surface de rattrapage
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Pratiques U13

Licenciés

Licenciées  
Dans la pratique

mixte

U12 + U13 + 3 U11 max

U12F + U13F + U14F + 3 U11F
max

Pratiques 8 x 8

Nombre de  
remplaçants

4 au maximum (il vaut mieux avoir  
une 2ème équipe que 4 enfants sur la  

touche)

Aires de jeu 1/2 de terrain
(raccourcir si possible de 1 ou 2 m de chaque coté)

Dimension des
buts

6 m x 2 m

Temps de jeu 2 x 30 min

Temps de jeu  
minimum par  

enfant
Moitié du temps

10 m

26 m

13 m

Les conditions et formes de pratiques
LA PRATIQUE EN U13
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1ère PHASE 

SEPTEMBRE A DECEMBRE

U15

1ère Division « Elite » : 1 Poule de 10 

équipes

2ème Division : X poules de 8, 10 équipes

U17

1ère Division « Elite » : 1 Poule de 10 

équipes

2ème Division : X poules de 8, 10 équipes

U19

1 Poule de X équipes 

(En fonction des engagements,

En association avec les Dist 16 – 79)

U17 ET U15: Football à 8 / LOISIR

en attente de l’engagement des clubs

INSCRIPTION DES  

EQUIPES

JUSQU’AU

2 septembre 2022

COUPE FUTSAL

Inscription Footclubs

avant  début décembre

BEACH 

SOCCER

2 à 3 journées

COUPE ET CHALLENGE DEPARTEMENTAUX U15 ET U17

REPRISE DU 

CHAMPIONNAT

17 SEPTEMBRE 2022

FINALES

2ème PHASE 

FEVRIER A JUIN

Football à 11

U15

1ère Division « Elite » : 1 Poule de 10 équipes

2ème Division : X poules de 8, 10 équipes

U17

1ère Division « Elite » : 1 Poule de 10 équipes

2ème Division : X poules de 8, 10 équipes

U19

1 Poule de X équipes 

(En fonction des engagements,

En association avec les Dist 16 – 79)

U17 ET U15: Football à 8 / LOISIR

en attente de l’engagement des clubs

U15 /U17 ET U19
ATTENTION

1ER TOUR DE COUPE LE

14 JANVIER 2023

Septembre Toussaint Février JuinAvril
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REUNION DES CLUBS DE JEUNES

Modification Compétitions Régionales

•Modifications envisagées
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1. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL

INTERDISTRICTS

Continuité de la montée de promotion

Interdistricts gestion ligue

• Charente – Charente Maritime

• Deux-Sèvres - Vienne

• Limousin

• Dordogne – Lot et Garonne

• Landes – Pyrénées Atlantique

• Gironde
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2. LES U13

2 PHASES

1ère phase : Districts

2ème phase : Critérium Ligue Gestion Ligue

• Passage de 40 à 60 équipes

• Nombre de qualifiés en fonction du 

nombre de  licenciés de la catégorie

Pas de montée automatique en U14

L
IG

U
E

D
IS

T
R

IC
T

U 13 D
1ère phase

U 13 D
2ème phase

U 13 criterium  

Ligue
2ème phase

6 x 10

Sept, 22 Fév. 23 Fin 

saison 

2023
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De U15 à U19

PROJECTIONS :

• Saison 2022-2023 - Transition

➢ Compétition en 2 phases

• U15 pas d’accession Ligue à mi 

saison

• U17 accession ligue à Mi saison

• Saison 2023-2024 - Application

➢ Compétition à l’année
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SAISON 2022-2023

DE U15 À U19

COMPÉTITION  EN  2 PHASES

U 15 R1

U 16 R2

U 16 R1 U 17 R1

U 17 D1

U 18 R2

U 18 R1

U 17 NAT U 19 NAT

U 19 R1

U 19

interdistricts

L
IG

U
E

D
IS

T
R

IC
T

U 15 D1

U 17 R2

Passage de la coupe U17 en coupe U15

F
in

 d
e
 s

a
is

o
n
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SAISON 2023-2024

DE U15 À U19

COMPÉTITION SUR LA SAISON COMPLÈTE

U 15 R1

U 16 R2

U 16 R1 U 17 R1

U 17 D1

U 18 R2

U 18 R1

U 17 NAT U 19 NAT

U 19 R1

U19

interdistricts

L
IG

U
E

D
IS

T
R

IC
T

U 15 D1

U 17 R2

Passage de la coupe U17 en coupe U15

U 15 R2
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REUNION DES CLUBS DE JEUNES

Modifications Compétitions Régionales

•Implications Compétitions Départementales
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U13

Mi-saison les 3 premiers de chaque

poule accèdent en U13 CRTERIUM 

LIGUE / INTERDISTRICT

Mi-saison le dernier de chaque 

poule rétrograde en D2

D1 POULE ELITE D1 POULE ELITE

POULE A POULE B

N° GRILLE Equipe N° GRILLE Equipe

Fin de saison : 

X équipes rétrogradées 

en D2

D1

POULE A

N° Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1ère PHASE

2ème PHASE

FIN de saison :

pas de montée en 

LIGUE

Répartition des équipes.

3 Chapeaux:

- Chapeau 1 = « tètes de série »

- Chapeau 2 = « complémentaires »

- Chapeau 3 = poules

CHAPEAU 1 CHAPEAU 2 CHAPEAU 3

ET. MARITIME FC NIEUL S MER

A
AUNIS AVENIR F.C. G.J.STGE ESTUAIRE

SAINTES FOOTBALL ES E S ROCHELAISE

PERIGNY FC GJ PAYS ROYANNAIS
B

CAP AUNIS PTT FC GJ DU PAYS MARENNAIS

ST PALAIS SPORT FOOT E.F.C. DB2S

Procédures: Tirage de l’équipe puis de la poule de destination.

Dans l’ordre « Têtes de série » puis « complémentaires. DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



D2 D2

POULE C POULE D

N° Equipe Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

U13 (suite)

D3 D3 D3

POULE E POULE F POULE G

N° Equipe Equipe Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Mi-saison le dernier de chaque 

poule rétrograde

Mi-saison les 3 premiers 

de chaque poule 

accèdent en D1 Elite

Mi-saison les deux 

derniers de chaque poule 

rétrograde

Mi-saison les 2 premiers 

de chaque poule 

accèdent en D2
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Mi-saison les 

deux premiers

de  chaque

poule accède en

D3

D4 D4 D4

POULE H POULE I POULE J

N° GRILLE EQUIPE EQUIPE EQUIPE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

D4 D4 D4

POULE K POULE H POULE H

N° GRILLE EQUIPE EQUIPE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Mi-saison le

deux premiers

de  chaque

poule accède en

D3
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D2

U15

Mi-saison les 4 derniers de  chaque

poule rétrogradent en D2

Mi-saison le  

premier de  

chaque poule

Accède en D1

D1 POULE ELITE

POULE A

N° Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

D2 D2 D2 D2

POULE B POULE C POULE D POULE E

N° EQUIPE EQUIPE EQUIPE EQUIPE

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

❖ Mi-saison

Pas d’accession en LIGUE
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❖ Fin de saison 

accession en U 16 R2



U17 - 1ère Phase

Mi-saison les trois (3) 

premiers accèdent en LIGUE

Mi-saison les 2 derniers

rétrogradent en D2

D1 POULE ELITE

POULE A

N° Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

D3 D2 D2

POULE B POULE C POULE D

N° Equipe Equipe Equipe

1

2 ? ? ?

3

4

5

6

7

8

Mi-saison les trois 

premiers et le deux (2) 

meilleurs seconds

accèdent en D1 Elite
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U17 – 2ème phase

Fin de saison accession 

en U 18 R2 ou Interdistrict

Fin de saison les 3

derniers rétrogradent en 

D2

D1 POULE ELITE

POULE A

N° Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

D3 D2 D2

POULE B POULE C POULE D

N° Equipe Equipe Equipe

1

2

3

4

5

6

7

8

Fin de saison les trois 

premiers accèdent en 

D1 Elite
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CLUBS
1 St HYPOLITTE (17)

2 F.C ROCHEFORT 2 (17)

3 PONT L'ABBE/ESNG (17)

4 CANTON AUNIS FC (17)

5 BEAUVOIR (79)

6 DISSAY  (86)

7 GJ CHARENTE LIMOUSINE (16)

8 MERPINS AS (16)

9 JARNAC SPORT (16)

10 SIREUIL JS (16)

11 La ROCHE RIVIERES FC (16)

12 EXEMPT

U19
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POINTS DE REGLEMENTS

ENTENTE
Attention, les ententes pourront évoluer en D1 mais ne pourront pas accéder en ligue suivant 

certaines conditions:

Réf : RG de la FFF - Article - 39 bis L'équipe en entente,

Les ententes ne peuvent participer au seul championnat départemental (district 17).

Toutefois, La Ligue peut autoriser une équipe en entente à accéder à ses compétitions à 

condition que les clubs concernés aient décidé, avant le terme de la saison lors de laquelle l’entente 

s’est retrouvée en position d’accession, de constituer un groupement ou de procéder à une fusion, 

dans le respect des délais prévus par les présents Règlements,

Règ. District 17:

➢ EN FOOT A 11 – Les clubs formant l’entente doivent présenter au moins 5 

joueurs licenciés appartenant à chaque club.

➢ EN FOOT A 8 – Les clubs formant l’entente doivent présenter au moins 3  

joueurs licenciés appartenant à chaque club.
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POINTS DE REGLEMENTS (suite)

Réf: RG de la FFF

Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation" 

1. a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble 

des compétitions nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être 

inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au 

sens de l’article 92.1 des présents règlements. 

b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs titulaires d’une 

licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximum ayant 

changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. 

c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le 

football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 

Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre (4) dont un (1) maximum ayant 

changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. 

FOOT A 11 et à 8

❖ Ex: 1er cas = 4 joueurs mutés en période normale 

Ou

❖ 2ème cas = 3 joueurs mutés en période normale et 1 joueurs mutés Hors période

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL

MUTATIONS



POINTS DE REGLEMENTS (suite)

Réf: RG de la FFF

Article – 167 

…./…..

2. Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou la 

joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118, 

disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un 

match officiel le même jour ou le lendemain (ou le surlendemain, s’il s’agit d’un match de 

Championnat de Ligue 2 décalé au lundi). 

3. En outre, ne peuvent participer à un championnat régional, ou dans une équipe inférieure 

disputant un championnat national, les joueurs ou joueuses étant entrés en jeu lors de l'avant-

dernière ou la dernière rencontre des matchs retour d'un championnat national ou toute rencontre 

officielle de compétition nationale se déroulant à l’une de ces dates. 

Par ailleurs, ne peuvent entrer en jeu au cours des cinq dernières rencontres de championnat 

national ou régional, plus de trois joueurs ayant effectivement joué, au cours de la saison, tout ou 

partie de plus de dix des rencontres de compétitions nationales avec l'une des équipes 

supérieures disputant un championnat national. 
DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL

PARTICIPATION.



PARTICIPATION

• UN JOUEUR U19 ne participant qu’à la deuxième mi-temps d’un match séniors le samedi, 

peut participer au match des U19 le dimanche.

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL

Réf: RG de la FFF

Article - 168 

1. Dans les compétitions des catégories U12 / U12 F à U15 / U15 F, il peut être inscrit sur la 

feuille de match : 

- un nombre illimité de joueurs de la catégorie d’âge immédiatement inférieure à la catégorie 

d’âge la plus élevée de la compétition concernée, 

- au maximum 3 joueurs de la catégorie d’âge de deux ans inférieure à la catégorie d’âge la 

plus élevée de la compétition concernée. 

(A titre d’exemple, dans une compétition dont la catégorie d’âge la plus élevée est U15, sont 

autorisés à participer sans limitation les joueurs U14 et au maximum 3 joueurs U13). 

2. Une équipe disputant une rencontre ouverte aux licenciés U8 / U8 F à U11 / U11 F ne 

peut compter plus de trois joueurs ou joueuses surclassés au sens de l’article 73 des 
présents règlements. 

POINTS DE REGLEMENTS (suite)

PARTICIPATION.



COUPES U13
PREALABLE :

➢ Les équipes de D1 et D2 inscrivent leurs équipes en Coupe  
départementale U13 (Festival U13) jusqu’au 1er décembre 2022

➢ Les équipes de D3 et D4 inscrivent leurs équipes en Challenge  

départementale U13 jusqu’au 1er décembre 2022

➢ Match à élimination directe – pas de prolongation – tirs au but

➢ Les préinscriptions seront automatiquement faites, il vous faudra
➢ donner ACCORD ou INVALIDER l’engagement avant le 1er décembre 2022.

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



COUPES U15 / U17

PREALABLE :

➢ Les équipes de LIGUE et D1 inscrivent leurs équipes en Coupe départementale

jusqu’au 1er décembre 2022

➢ Les équipes de D2 inscrivent leurs équipes en Challenge départemental

jusqu’au 1er décembre 2022

➢ Match à élimination directe – pas de prolongation – tirs au but

➢ Pas de coupe U19

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



RAPPEL DES HORAIRES OFFICIELS

U7 :

U9 :

LE SAMEDI APRES-MIDI 14h30  

LE SAMEDI APRES-MIDI 14h30

U11 :  

U13 :

LE  SAMEDI MATIN 10h30  (défis réalisés entre 10h et  10h30)

LE  SAMEDI MATIN 10h30  (défis réalisés entre 10h et  10h30)

U15 ET U17 : LE SAMEDI APRES-MIDI 15h00

U19 : LE DIMANCHE APRES-MIDI 15h00

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



REUNION DES CLUBS DE JEUNES

POINTS DIVERS /  

QUESTIONS DIVERSES

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL



« Un éducateur doit être attentif à tout et surtout aux détails 
qui paraissent sans importance ».

DISTRICT DE CHARENTE-MARITIME DE FOOTBALL


